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Dans chaque commune :  
Dix pas vers l'égalité des chances pour les personn es 
handicapées visuelles 
 
Les personnes aveugles et malvoyantes ont, tout comme les autres personnes 
handicapées, le droit de participer pleinement à la vie économique, sociale et culturelle. La 
commune joue à ce titre un rôle important. C'est de toute évidence l'administration la 
mieux placée pour promouvoir et concrétiser l'égalité des chances et elle peut à cet effet 
collaborer avec les associations de terrain. 
 
2007 sera l'année européenne de l'égalité des chances pour tous. La Ligue Braille, 
association d'aide aux personnes aveugles et malvoyantes, lance un appel aux 
communes afin qu'elles prennent leurs responsabilités et agissent activement et 
concrètement en matière d'égalité des chances. Pour les guider dans cette voie, la Ligue 
Braille formule, à l'occasion des prochaines élections communales, les dix revendications 
suivantes : 
 
1. Egalité des chances pour les écoliers handicapés  visuels 
 
Beaucoup d'enfants handicapés visuels suivent les cours de l'enseignement ordinaire. 
Moyennant le soutien et l'accompagnement adéquats, ils peuvent évoluer de la même 
manière que leurs camarades de classe voyants. Cependant, l'intégration de ces enfants 

n'est pas évidente et les communes, via l'enseignement 
communal, jouent un grand rôle dans ce domaine. La 
Ligue Braille s'adresse à elles dans le but d'assurer un 
accueil de qualité, éventuellement via un partenariat. 
 
La Ligue Braille est un partenaire expérimenté en la 
matière. Le Service d'accompagnement de la Ligue 
Braille suit depuis des années de nombreux enfants 
handicapés visuels de 6 à 18 ans dans l'enseignement 
ordinaire. De par son statut d'intermédiaire entre les 

élèves, les parents, les enseignants et la direction, la Ligue Braille contribue activement à 
l'intégration et l'épanouissement personnel de ces enfants. Elle sensibilise les parties 
concernées et soutient l'enseignant et l'élève. 
 
2. Egalité des chances pour les travailleurs handic apés visuels 
 
Les personnes handicapées visuelles à la recherche d'un emploi sont régulièrement 
éliminées lors de la sélection. Pourtant, pour de nombreuses fonctions, elles possèdent 
les mêmes atouts que les candidats voyants. La Ligue Braille s'adresse aux communes 
afin que celles-ci ne perdent pas de vue les compétences professionnelles des personnes 
atteintes d'un handicap visuel. 
Il existe une loi qui oblige les communes à engager des personnes handicapées. Cette loi 
prévoit l'engagement d'une personne handicapée pour 55 travailleurs communaux. 
Seulement, dans la majorité des communes, ce quota est rarement atteint car de 
nombreux métiers ne sont pas pris en considération (policiers, assistants sociaux,…). La 
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Ligue Braille estime que tous les métiers devraient être comptabilisés dans le quota d’1 
travailleur handicapé sur 55.  
 
En ce qui concerne l'égalité des chances dans 
l’emploi, les communes font donc figure de 
mauvais élèves des services publics. De plus, 
celles qui ne respectent pas la loi ne sont pas 
sanctionnées. 
 
La Ligue Braille a beaucoup d'expérience en 
matière d’insertion professionnelle des travailleurs 
aveugles ou malvoyants. Elle demande aux 
communes de respecter la loi à la lettre et de 
s'engager à favoriser l’accès à l’emploi des 
personnes handicapées visuelles. De même, le personnel communal qui serait atteint par 
un problème visuel en cours de carrière doit pouvoir maintenir son emploi. 
 
3. Egalité des chances dans la participation politi que 
 
Les personnes handicapées (visuelles) ont un rôle à jouer en matière de politique 
communale. La Ligue Braille plaide pour une participation optimale des personnes 
aveugles ou malvoyantes à tous les aspects de la vie communale. C'est pourquoi la Ligue 
Braille demande aux communes de s'engager à accroître la participation des personnes 
aveugles et malvoyantes aux organes communaux de gestion et de conseil. Dans les 
communes où il n’existe pas encore, devrait être mis en place un Conseil consultatif des 
personnes handicapées avec la participation active de celles-ci. Une telle implication des 
personnes handicapées dans la politique communale contribue concrètement à une plus 
grande égalité des chances. 
 
4. Egalité des chances grâce à une meilleure mobili té 
 
Certaines personnes handicapées visuelles bénéficient de la gratuité des transports en 
commun ou de prix réduits. Cependant, elles ne sont pas toujours en état de prendre le 

bus, le tram ou le train faute de connexions jusqu'à 
leur destination finale ou tout simplement parce 
qu'elles ont des difficultés à atteindre l'arrêt. 
 
C'est pourquoi la Ligue Braille demande des solutions 
alternatives pour assurer une mobilité de base 
optimale. La commune peut proposer des chèques-
transport aux personnes handicapées. Ces chèques 
couvrent alors la différence entre ce que la personne 
payerait pour le transport en commun et le prix d'un 
trajet en taxi. Cette mesure est un petit complément 

au transport en commun et représente un soutien concret pour la personne handicapée 
visuelle. 
 
5. Egalité des chances en matière d'accessibilité d es lieux publics 
 
Un grand nombre de centres urbains et communaux sont embellis et adaptés à diverses 
catégories d'usagers de la route. Une grande partie de ces adaptations concerne la 
sécurité routière et la qualité de vie. Hélas, beaucoup d'espaces publics ne sont pas 
suffisamment adaptés aux personnes handicapées visuelles. En d'autres termes, les 
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adaptations des carrefours, routes et bâtiments 
publics ne sont pas toujours adéquates… 
 
La Ligue Braille demande aux communes de tenir 
compte des personnes handicapées visuelles lors 
du réaménagement de la voie publique. Il existe 
des normes d'accessibilité bien spécifiques. La 
Ligue Braille demande dès lors aux communes de 
respecter les conseils du Vlaams Expertisebureau 
Toegankelijkheid, du Code Wallon de 
l’Aménagement du territoire, de l'Urbanisme et du 

Patrimoine ou du Règlement Régional d’Urbanisme (à Bruxelles). Ces directives 
d'accessibilité doivent être appliquées dans toutes les communes. 
De plus, la Ligue Braille demande aux communes de veiller à ce que la voie publique soit 
adaptée aux personnes handicapées visuelles. Des trottoirs dénués d’obstacles et autres 
déjections canines, des feux sonores sur demande, une signalisation sûre et efficace des 
travaux de voirie sont d'une importance vitale pour les usagers de la route aveugles ou 
malvoyants. 
 
6. Egalité des chances en matière d’emplacements de  parking 
 
Selon la loi, les personnes handicapées ont droit à des emplacements de parking qui leur 
sont spécialement réservés. Hélas, il y en a beaucoup trop peu. De plus, elles sont 
souvent occupées par des conducteurs non-handicapés.  
 
La Ligue Braille demande à toutes les communes de prévoir des places supplémentaires 
de parking pour les personnes handicapées. De manière générale, pour les habitants 
atteints d'un handicap, mais également aux alentours des bâtiments d’associations au 
service des personnes handicapées. En ce qui concerne les parkings payants, la Ligue 
Braille est également favorable aux emplacements réservés aux personnes handicapées. 
Enfin, il est essentiel que la commune sensibilise le public au respect de la réglementation 
sur les emplacements de parking réservés aux personnes handicapées, qu’elle exerce un 
contrôle en ce sens et sanctionne les contrevenants. 
 
7. Egalité des chances en matière d'accès à l'infor mation 
 
Les personnes malvoyantes ont souvent des 
difficultés à lire les communications communales. 
Ce qui est évident pour un voyant est souvent 
illisible pour une personne handicapée visuelle. 
Certaines adaptations simples suffisent à rendre 
l'information accessible à cette catégorie de 
personnes. La Ligue Braille demande à toutes les 
communes d'accorder une attention particulière à 
la lisibilité de toute communication communale. 
Des couleurs adaptées, un contraste suffisant, une 
taille et un type de police de caractère adéquats 
sont d'une très grande importance pour beaucoup de seniors et de personnes 
malvoyantes. 
 
La commune doit aussi veiller à l'accessibilité de son site Web aux internautes aveugles et 
malvoyants. Internet devient une source d'information de plus en plus importante, 
également pour les personnes handicapées visuelles. Pour éviter un fossé digital, la Ligue 
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Braille demande aux communes d’inciter les personnes handicapées visuelles à 
l'utilisation des technologie de l’information et de la communication, après une adaptation 
de leur site si ce n’est déjà fait. 
 
8. Egalité des chances par une meilleure compréhens ion du handicap 
 
La déficience visuelle reste encore souvent 
incomprise. L'ignorance face à ce handicap conduit 
trop souvent au manque de respect. La Ligue 
Braille pense qu'une meilleure connaissance de la 
cécité et de la malvoyance améliore le contact avec 
les personnes handicapées visuelles qui sont alors 
mieux comprises et respectées. 
 
Le personnel communal doit recevoir une formation 
relative à l’accueil des personnes handicapées 
visuelles. L'information sur le handicap visuel fournie aux guichetiers des administrations 
communales, aux membres du personnel des maisons de repos émanant du CPAS et au 
personnel ambulant tel que la police et autres services d’urgence leur permet de répondre 
de manière adéquate aux questions et besoins de la personne handicapée visuelle. La 
Ligue Braille dispose d’un réseau régional dans l’ensemble du pays et de professionnels 
spécialisés pour garantir une formation de qualité au personnel communal. 
 
9. Egalité des chances pour les aînés handicapés vi suels 
 
La cécité et la malvoyance sont souvent liés à l'âge. Suite au vieillissement de la 
population, le nombre de seniors atteints d'un handicap visuel ne cesse d'augmenter. Ces 

personnes, plus encore que les autres seniors, se 
retrouvent souvent très isolées. La commune doit prendre 
ses responsabilités envers ces habitants fragiles. Lorsque 
l'entourage est inexistant ou ne peut plus fournir l’aide et 
les soins nécessaires, la commune doit assurer ceux-ci 
aux personnes âgées handicapées, soit par 
l’intermédiaire de volontaires, soit en partenariat avec les 
associations actives dans la commune.  
 
La Ligue Braille aide chaque année des milliers de 
personnes âgées handicapées visuelles à rester le plus 
autonome possible. Elle les encadre et les soutient dans 
leur épanouissement social et culturel. 

 
10. Egalité des chances en matière de logement 
 
Les personnes aveugles et malvoyantes ont souvent des difficultés à trouver un logement 
adapté à leur handicap et financièrement abordable. Leur accessibilité au logement social 
doit donc être accrue car actuellement, les listes d’attente sont souvent très longues et le 
candidat-locataire handicapé visuel est rarement prioritaire. 
 
La Ligue Braille demande aux pouvoirs communaux de donner davantage de chances aux 
personnes handicapées visuelles de trouver un logement social adapté dans un délai et à 
un prix raisonnables. Cela implique d’augmenter le nombre de logements sociaux et de 
revoir l’ordre des priorités dans l’accès au logement social. 
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